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Les éléments à ne pas oublier 

 
Dans votre intérêt et dans celui de la Ville de PLENEUF VAL ANDRE, merci de bien vouloir porter une attention 

particulière aux éléments suivants : 

 

 

L’enveloppe 

 

La régularité de la procédure étant conditionnée par une ouverture des plis en commission, l’enveloppe que vous 

transmettez doit IMPERATIVEMENT porter la mention « NE PAS OUVRIR ». Le service du courrier de la ville de 

PLENEUF VAL ANDRE ouvre en effet tous les courriers entrant à défaut de mentions particulières. 

 

 

 Les signatures 

 

Elles sont obligatoires sur : 

• le règlement de consultation 

• l’acte d’engagement 

• le cahier des charges 

• la décomposition des heures par intervenant 

• le détail des heures par intervention 

• le projet de contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

 

Il ne s’agit pas d’un excès de formalisme mais uniquement une formalité permettant de prouver votre 

approbation de toutes les clauses contractuelles de la présente consultation. 

 

 

Les documents 

 

• Le règlement de consultation 

• L’acte d’engagement 

• Le cahier des charges 

• Le projet de contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage incluant le détail des heures par intervenant ainsi 

que la décomposition des coûts d’étude envisagés selon le phasage 

• Le dossier administratif complété et signé accompagné des curriculum vitae des membres de l’équipe 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage et des références. 

 

 

Afin de vous faciliter la tâche et vous éviter d’avoir à télécharger et remplir les modèles officiels et/ou des feuilles 

libres, la Ville de PLENEUF VAL ANDRE joint désormais à ses dossiers de consultation, un dossier administratif 

que nous espérons suffisamment clair. 

 

 

En remettant un dossier complet vous permettrez à tous les acteurs de mener une procédure rapide et 

juridiquement encadrée. 

Les demandes de compléments et autres décisions d’irrecevabilité étant une source certaine de lenteur et de 

contentieux, nous espérons que vous voudrez bien prendre le temps de vérifier la présence de toutes les pièces 

nécessaires. 

Je reste dès à présent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
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